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INTRODUCTION –

ETUDES PHARMACO ECONOMIQUES 



INTRODUCTION – ETUDES PHARMACO ECONOMIQUES 

Evolution des dépenses de la Santé  VS Contraintes Budgétaires

Evaluations Pharmaco-économiques:
évaluer les produits ou les services pharmaceutiques en 

utilisant au moins un critère économique 

Outil d’aide à la décision , devenu indispensable
(Industrie Pharmaceutique, Milieu médical, Pouvoirs Publics)

Aspects quantitatifs 
réduction des coûts 
directs et indirects

Contribue à l’arbitrage et
aux choix des priorités
entre les différentes
stratégies thérapeutiques
disponibles.

Aspects qualitatifs  
amélioration de la qualité de 
vie. 



INTRODUCTION – ETUDES PHARMACO ECONOMIQUES 

Plusieurs types d’évaluation  économique et/ ou 
Pharmaco-économiques 

Coût / Efficacité : adaptée aux
comparaisons de stratégies
présentant a priori des niveaux
d’efficacité différents et dont les
conséquences sont de même nature
(exprimées en une seule et même unité
physique)

Critère de l’efficacité 

(nombre de vies sauvées, d’années de vie 
gagnées, de cas évités ou un pourcentage 

de diminution d’effets secondaires)

Critère coût

Impact Budgétaire (AIB) : permet d’estimer les conséquences

financières, à court ou moyen terme, de l’adoption ou de la

mise en place d’une intervention de santé sur le budget d’un (ou

de) financeur(s) déterminé(s) (comparaison de l’Introduction

d’un médicament , DM par rapport à la Pratique existante)



INTRODUCTION – ETUDES PHARMACO ECONOMIQUES 

ETAPES DE VIE DU MEDICAMENT Evaluation Pharmaco-économique 

Projet de recherche

Expérimentation chez l’animal puis 
chez l’homme,

Phase I (toxicité), Phase II et Phase 
III (efficacité), AMM (D.E)

Savoir si le médicament sera 
Rentable ? (coût de Recherche et 

Développement très élevé)

Phase IV 
(Post MARKETING, Post AMM (D.E), 

Après commercialisation)

Contexte d’essais cliniques, 
Estimation Prix de Ventes, 

Evaluations type coût / 
efficacité; coût / utilité; 

coût/bénéfice

Dans un contexte réel : Mise à 
jour des données de Phase III, 
Evaluations type type coût / 

efficacité; coût/bénéfice



MINISTERE DE L’INDUSTRIE

PHARMACEUTIQUE : NOUVELLE

POLITIQUE PHARMACEUTIQUE,

EVALUATION ECONOMIQUE ET

PHARMACO-ECONOMIE



MINISTERE DE L’INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE : NOUVELLE POLITIQUE 
PHARMACEUTIQUE …

La régulation/ 

activités 

pharmaceutiques

:

- Importation 

- Agréments 

(Importation, 

Exploitation, 

Distribution) 

Production/ 

Exportation/ 

Recherche Clinique

Agréments 

( Production, 

Exportation)

Veille Stratégique

- Disponibilité 
des PP

- Pharmaco-
économie

Direction des 
Systèmes 

D’informations

(Numérisation)

ORGANIRAMME – 04 Directions Techniques 

DSIDDVSDPDIPERDAPR

Décret exécutif n° 20-272 du 29 Septembre 2020 portant organisation de 

l’administration centrale du Ministère de l’Industrie Pharmaceutique.



Décret exécutif n° 20-272 du 29 Septembre 2020 portant organisation de 

l’administration centrale du Ministère de l’Industrie Pharmaceutique.DVS

Assurer la veille technologique permanente au niveau international permettant l’accès 
aux molécules innovantes tout en optimisant les ressources allouées

Evaluer les coûts relatifs 
aux nouvelles stratégies 

thérapeutiques,

Prioriser ces Molécules en 
cours d’enregistrement 
(aux meilleurs rapports 

pharmaco-économiques)



Mise en place d’une sous direction de l’évaluation économique 

• Elaborer et suivre la politique de détermination des prix des PP et DM avec les
départements ministériels concernés

• Evaluer les coûts relatifs aux nouvelles stratégies thérapeutiques;

• Elaborer les critères et procédures d’évaluation des prix et des coûts thérapeutiques;

• Evaluer les études pharmaco-économiques relatives aux PP et DM et proposer des
recommandations quant à leur mise sur le marché et leur utilisation.

Décret exécutif n° 20-272 du 29 Septembre 2020 portant organisation de 

l’administration centrale du Ministère de l’Industrie Pharmaceutique.DVS



Mise en place de bureaux au sein de la sous direction de l’évaluation 
économique 

Arrêté interministériel du 6 septembre 2021 portant organisation de l’administration 
centrale du ministère de l’industrie pharmaceutique en bureaux.

 Le bureau des études pharmaco-
économiques 

 Le bureau de l’évaluation des coûts des 
stratégies pharmaceutiques.



AUTRES SOUS DIRECTIONS DU MIPH  : S/D Production, S/D Promotion d’études cliniques 

Décret exécutif n° 20-272 du 29 Septembre 2020 portant organisation de 

l’administration centrale du Ministère de l’Industrie Pharmaceutique.DPDIPER



AUTRES SOUS DIRECTIONS DU MIPH  : S/D Régulation , S/D Numérisation 

Décret exécutif n° 20-272 du 29 Septembre 2020 portant organisation de 

l’administration centrale du Ministère de l’Industrie Pharmaceutique.

DAPR DSID



Réforme Réglementaire

MIPH et Implémentation

de la Pharmaco-économie



Réforme Réglementaire MIPH  et Implémentation de la Pharmaco-économie 

Arrêté du 26 Safar 1443 correspondant au 3 octobre 2021 fixant les modalités d’étude de la demande 
et le modèle du formulaire de pré-soumission des produits pharmaceutiques à l’enregistrement.



Réforme Réglementaire MIPH  et Implémentation de la Pharmaco-économie 

Arrêté du 11 Joumada El Oula 1442 correspondant au 26 décembre 2020 fixant la procédure de 
fixation des prix des médicaments par le comité économique intersectoriel des médicaments.



Réforme Réglementaire MIPH  et Implémentation de la Pharmaco-économie 

Décret exécutif n° 20-325 du 6 Rabie Ethani 1442 correspondant au 22 novembre 2020 relatif aux 
modalités d'enregistrement des produits pharmaceutiques .

Art. 38. — La demande d'enregistrement du
produit pharmaceutique est refusée, après avis
de la commission, lorsque il apparait que :

— l’évaluation médico-économique s’avère
défavorable à la mise sur le marché du produit.



Réforme Réglementaire MIPH  et Implémentation de la Pharmaco-économie 

Décret exécutif n° 21-224 du 12 Chaoual 1442 correspondant au 24 mai 2021 fixant les modalités 
d’établissement de la liste des médicaments essentiels.

 Rapport coût/efficacité relatif à l'intérieur de la même

classe thérapeutique avec prise en compte du coût

unitaire et du coût total du traitement comparé à

l'efficacité pour les produits importés, cette évaluation

peut s'étendre aux médicaments comparables

relevant de classes thérapeutiques différentes ;

 Les données relatives à la production pharmaceutique 
nationale

Art. 5. — Les critères qui président à la sélection des
médicaments à inscrire sur la liste des médicaments
essentiels sont :



QUELQUES REALISATIONS DE LA
DVS - S/D DE L’EVALUATION
ECONOMIQUE



DVS – DSID :  Base de Données des PCSU (PFL ) et 

FOB (P.I) 2021 Pratiqués en Algérie   
1

2
DVS : Suivi de variation des prix de certains produits
fortement consommés et budgétivores : Cas de la baisse
des prix pour 04 Insulines

Economie prévisionnelle 
(fonction des quantités sur 

les P.I 2022)

2 412 800,00 €

10 460 450,00 €

10 569 000,00 €

13 356 000,00 €

36 798 250,00 €



3
DVS – C.E.I.M : Contribution aux travaux par la synthèse des données Pharmaco-
économiques relatives aux Indications/Posologie et Coûts pour 04 médicaments
utilisés dans le cadre de la Prise en charge de la S.E.P



DVS- DAPR : Etude
comparative des coûts :
matières premières

4

5

DVS : S/D E.E et S/D A.S :
Etude comparative des
coûts M.P et des capacités
de production et adaptation
des Programme de
Production produit fini



PERSPECTIVES



ANPP
(PRE-SOUMISSION 

et Enregistrement 
Fixation des PRIX) 

DVS 
(S/D l’Evaluation 

Economique ) 

EXPERTS 
CLINICIENS 

DPDIPER
( NOTAMMENT LA 

S/D DE LA 
PROMOTION DES 

ETUDES CLINIQUES 
et le Travail des CRO 

) 

+ TOUTE PERSONNE POUVANT APPORTER UNE EXPERTISE EN
PHAMRMACO-ECONOMIE

Données:
-Economiques

- cliniques
-Expertise 

(Valeur 
Thérapeutique

) 

REFLEXION SUR LA CREATION  D’UN CADRE DE TRAVAIL COMMUN : 



Merci Pour votre 
attention 


